
 

 

Fiche Service Restauration-Hébergement 

Année scolaire 2025/2026 

 

La Région Centre Val de Loire met en place la Tarification Sociale le 1er septembre 2025 dans notre 
établissement. Grâce à ce nouveau dispositif, toutes les familles de notre établissement pourront 
bénéficier d'un tarif de restauration et d’internat adapté à leur situation financière.  
 
Une tarification selon 4 tranches est proposée pour les élèves au régime interne ou ticket (plus de 
forfait demi-pension 4 ou 5 jours). 
 
A compter de la rentrée 2025-2026, 3 régimes seront possibles :  

➢ Interne : 9 repas, 4 nuitées et 4 petits-déjeuners par semaine ;                     
➢ Ticket : repas à l’unité ; 
➢ Externe : pas de restauration, sauf occasionnellement.  

 
La tarification selon le régime s’appliquera ainsi :                                                           
 

 
Nous invitons tous les élèves à faire les démarches même ceux qui ne souhaite pas fréquenter le 
self, ou ponctuellement. Si vous ne souhaitez pas renseigner votre situation financière, un choix de 
déclaration est prévu à cet effet. 
 
Afin d’appréhender la fréquentation du service de restauration, nous vous remercions de bien vouloir 
opter pour un régime et déclarer votre situation sur l’application dès l’ouverture du portail « Mon 
Resto & Co » le 1er septembre, peu importe le régime choisi. 
 
 


